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Cahors, le 50 Juin 

Un Evêque 
français 

Je ne sais rien du nouvel évêque de Ca-
hors, mais j'avais l'honneur de connaître 
personnellement son prédécesseur. Au 
lycée, en 1866, j'avais été désigné pour lui 
lire, en vers latins, le compliment d'usage, 
à sa dernière visite, et pendant son dernier 
séjour à Paris, j'avais pu causer encore 
avec lui de choses qu'il aimait d'un goût 
très vif et que je vais dire. 

C'était un prélat de grandes manières et 
de haute politesse, dans un parfait naturel, 
la parole facile et doucement zézayante, un 
sourire spirituel sur une figure fine, qui 
resta jeune jusqu'au bout. Un charme très 
vif se dégageait de sa personne et, après 
vingt-sept ans d'épiscopat, il est mort re-
gretté de tous les partis. Les fonctionnaires 
delà République pouvaient le visiter sans 
se compromettre et jamais l'accord du tem-
porel et du spirituel ne se fit avec plus 
d'aisance que dans son diocèse. Prélat pé-
nétré de tous ses devoirs, il était gallican, 
comme Bossuet et ces évêques de l'ancien-
T«France qui ne confondaient pas/l'intérêt 
de l'Eglise avec celui de la curie romaine. 
Il témoignait pour les dogmes nouveaux 
cette méfiance qui est la sauvegarde des 
vieilles religions. Au concile de 1869, il 
fut de la minorité courageuse qui combattit 
l'infaillibilité papale. 

Avec ces idées, il ne fit jamais de politi-
que, il estimait que le soin des âmes est le 
seul devoir des prélats, et qu'ils prennent, 
à se mêler des affaires temporelles, les dé-
fauts peu chrétiens d'ambition, de haine et 
d'injustice. En 1870, il ressentit la défaite 
avec une douleur poignante. Dans cette 
nature délicate, il y avait un cœur de pa-
triote. Il saisit toutes les occasions de rele-
ver les courages. Ouvertement ou tacite-

ment, il permit à l'un de ses prêtres d'aller 
à l'ennemi, sous un uniforme de franc-
tireur. 

Ces qualités se retrouvent chez d'autres 
prélats français, mais il y avait chez Mgr 
Grimardias des originaliéts plus rares. 
Passionné d'art, il donnait un exemple 
dont les richesses architecturales de la 
France se trouveraient bien, s'il était suivi. 
Un cours d'archéologie serait fort utile 
dans nos séminaires. Si le clergé respecte 
un peu plus qu'autrefois le caractère des 
vieilles églises, que d'ignorance encore et 
que d'erreurs de goût ! 

* 
* * 

En arrivant à Cahors, Mgr Grimardias 
trouvait trois choses en péril : la cathédrale 
de Cahors, le sanctuaire de Rocamadour et 
le château de Mercuès. La cathédrale me-
naçait ruine, les bâtiments du sanctuaire 
étaient à moitié détruits et le château s'ou-
vrait à tous les vents. Il consacra à la res-
tauration de ces édifices, également pré-
cieux pour l'art et pour l'histoire, le reste 
d'une vie, qui devait être longue, une ac-
tivité patiente et une fortune considérable. 

Il y a de plus jolies villes que Cahors et 
surtout de plus animées. Il n'y en a pas, en 
rapport avec leur étendue, de plus riches en 
vieux monuments. Au bord de sa rivière 
lente, entre ses collines fauves, dans sa 
ceinture de vieux remparts que dominent 
les tours d'un pont militaire unique au 
monde, le pont Valentré, on dirait une de 
cas villes de Toscane, que baigne l'Arno, 
d'autant plus que le ciel, le soleil et la cou-
leur sont les mêmes. Parmi ces édifices, la 
cathédrale St-Etienne représente un type 
curieux et rare, celui des églises byzanti-
nes à coupole, construites à l'imitation de 
St-Marc de Venise, St-Front de Périgueux 
en était le modèle, avant que la plus impi-
toyable restauration l'eût dénaturé. 

A Cahors, sur la cathédrale du onzième 
siècle, deux autres époques avaient mis leur 
marque exquise, le douxième siècle par un 
portail latéral aussi parfait que les merveil-
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Courbet 
"os bâtiments eux-mêmes seront bientôt hors de ser-

Vlce; nos torpilleurs sont comme des phtisiques essouflés, 
ils peuvent à peine tenir la mer. 

Dans quelques jours nous n'aurons plus assez d'hom-
mes pour fajre |eg manœuvres à bord de nos cuirassés. 

Pas un marin, pas un navire qui n'ait quelque cicatri-
ce °u quelque avarie grave. 

Pu's, tendant le bras dans la direction des mines de 

— Et j'ai l'ordre de m'emparer de tout ce coin d'Ile ! 
Comment veux-tu que je ne souffre pas, quand je sais, 

les de Beaulieu et de Moissac, le quinzième! 
par un cloître où la Renaissance commen-
çante, -ffimpérait le gothique flamboyant. 
Le défaut d'entretien avait préservé la ca-
thédrale d'altérations essentielles, mais un 
affreux badigeon en graissait les murs de 
beurre rance ; le portail était caché derriè-
re un mur ; le cloître servait de débarras 
aux sacristains. 

L'évêque fit démasquer la porte et dé-
blayer le cloître, puis il rechercha les pein-
tures qui devaient exister sur les murs de 
l'abside. L'architecture religieuse du 
moyen-âge était largement polychrome. A 
défaut de mosaïques, comme à St-Marc, 
St-Etienne devait avoir reçu une décoration 
picturale. En effet, sous trois couches su-
perposées de badigeon, les murs de l'abside 
la laissèrent apparaître. 

Elle était splendide et dénotait ce réa-
lisme d'observation et cette franchise de 
touche qui, dans la raideur des attitudes, 
restent l'honneur de l'école sincère et ro-
buste qui s'est arrêtée avec les Clouet. Un 
artiste local, M. Cal mon, l'a restaurée 
avec talent et scrupule, quoique avec trop 
de détail. Elle mérite d'être étudiée de 
près, mais l'impression générale surtout est 
saisissante, lorsqu'elle apparaît au fond de 
l'église, dans la franche énergie des rou-
ges et des bleus, sous la lumière chaude des 
vitraux. 

Ces peintures n'étaient pas les seules ; 
les coupoles et les pendentifs en avaient 
aussi. Avant de mourir, l'évêque a eu la 
joie de voir reparaître la décoration de la 
première coupole. Un architecte, M. Gaïda, 
l'a relevée et l'on a beaucoup remarqué son 
travail à l'un des derniers salons. Il y a là, 
pour l'histoire de l'ancienne peinture fran-
çaise, un document de première importan-
ce. Une inscription en beau latin — car 
Mgr Grimardias, fin latiniste, rédigeait vo-
lontiers, en style lapidaire — relate cette 
histoire aux murs de St-Etienne. Je la li-
sais récemment en face du trône épiscopal 
voilé de crêpe. 

luaad je vois qu'on m'abandonne ? 
Quand j'étais jeune, on ne voyait que moi l'hiver 
ûs les ruesd'ibbeville ; on m'avait surnommé le gé-

Deral l»oule-de- neige. 
^ 'a tête d'une bande de gamins de mon âge, avec 

es boules de neige pour armes, nos jarrets pourengini, 

nous escaladions les vieilles et hautes murailles de l'en-
ceinte forlfiée, défendues par d'autres gamins. 

Eh bien ! dix fois depuis le commencement de cette 
expédition on m'a envoyé des renforts considérables 
pour enlever des bicoques où nous aurions suffi, nos 
boules de neige et mes petits camarades. 

Que sont devenus ces renforts ? me diras-tu. 
Le climat les a fauchés, comme une moissonneuse 

infatigable qui abat des milliers d'épis en quelques se-
condes. 

Mais, aujourd'hui... il faut sans doute encore quel-
que victoire pour assurer le vote des nouveaux renforts 
que je demande. 

Veulent-ils donc notre mort à tous ? il me faudrait 
dix mille hommes pour enlever ces retranchements. 

Et puis, à quoi bon cette conquête inutile ? 
Mais cheî ce héros modeste, inconnu de la veille, et 

qui s'était révélé aussi grand que les plus grands capi-
taines, les défaillances étaient courtes, il revenait tout 
de suite à son thème favori : le devoir. 

— K'importe, reprenait-il presque chaque fois que 
Savreux avait été témoin de ses faiblesses passagère*, nous 
ferons ce que nous pourrons. Et il ajoutait toujours 
ému quand il parlait de ses braves : 

— C'est beaucoup ce que peuvent des marins et des 
soldats français ! 

Savreux n'en admirait que plus son chef, ce héros 
antique qui, malgré le poids etles soucis du comman-
dement, trouvait encore le moyen de soutenir le moral 
de ses hommes, de dompter le mal qui l'atteignait plus 
furieusement tous les jours et de lutter contre ses propres 
défaillances. Il aurait voulu, lui aussi, avoir cette force 
de caractère, à côté de sa part de souffrance avoir sa 

Au milieu du causse de Gramat, sur un 
plateau désert où la terre rougeâtre et pier-
reuse est découpée en damier par les murs 
qui ferment les pâturages, s'ouvre tout à 
coup, comme creusée dans le sol par la 
pioche d'un géant, une vallée étroite et 
profonde. Le fond noircit sous une verdure 
courte ; les bords à pics se hérissent de chê-
nes ; au-dessous, la muraille lisse du rocher 
ressemble à une immense toile violette. Çà 
et là, les fleurs jaunes du genêt et des blés 
maigres que hérissent les coquelicots. L'im-
pression est puissante et sinistre. C'est la 
vallée de Rocamadour. 

En cet endroit, existe un des plus anciens 
pèlerinages de France. Partout, la religion 
primitive a consacré l'impression des pre-
miers hommes derant le mystère, en choi-
sissant les lieux sauvages où Dieu leur ap-
paraissait comme nimbé d'effroi. De saint 
Louis à Louis XI, les rois de France ont vi-
sité Rocamadour, et on relève dans son his-
toire les plus grands noms de l'Europe féo-
dale. Alors, des provinces les plus reculées 
jusqu'à ce pays perdu, s'élevaient sur les 
routes des hôtelleries pour les pèlerins en 
marche vers le sanctuaire où se dressait, au 
fond d'une grotte, l'image de la Vierge 
noire lamée d'argent. 

Contre le flanc à pic du ravin, dix siècles 
ont accroché une prodigieuse pyramide d'é-
difices : une enceinte crénelée, un village, 
trois églises superposées, un château fort et, 
serpentant au milieu, un escalier de six 
cents marches. Toutes les variétés et toutes 
les époques de l'architecture française s'y 
entassent et s'y superposent, jusqu'à un 
dernier rempart qui domine, par ses deux 
extrémités, la profondeur vertigineuse de 
l'abîme. Lorsque, brusquement, des bords 
du plateau, l'œil découvre cette ville grise, 
plaquée sur la roche sombre, il croit voir 
une de ces cités mystiques que les primitifs 
peignaient avec leur rêve de foi. 

Jadis, les richesses s'entassaient dans les 
églises de Rocamadour. Que d'ex-voto, de-
puis la Durandal que Roland, disait la lé-
gende, offrait à la Vierge noire en partant 

part de résignation. 
Mais pour lui cette résignation était plus difficile qu'à 

tout autre, tant il avait déjà le cœur meurtri, l'âme bri-
sée, l'imagination toujours en voyage vers la France du 
côté de laquelle tous les yeux de l'escadre étaient tour-
nés. 

A bout de forces, après une longue lutte contre lui-
même, il se décida enfin à écrire à d'Orgeval. 

VI 

Paul Savreux à Luc d'Orgeval 
A bord du « Bayard » 15 octobre 1884. 

« Mon cher d'Orgeval, 
« J'avais cru, en quittant la Frauce, qu'il me serait 

possible de recommencer une vie nouvelle qui m'appor-
terait le calme et l'oubli. 

« Hélas ! je n'avais pas compris qu'il fallait pour cela 
avoir le courage de s'arracher le cœur, de se broyer l'â-
me, et que, jusque dans le plus lointain exil, les souve-
nirs du passé me poursuivraient obsédants, cruels. 

« Aujourd'hui, je suis à bout de forces ; il m'est im-
possible de garder plus longtemps le silence dont je 
m'étais fait une loi. 

« C'est pourquoi je viens te demander, te supplier de 
me dire s'il peut y avoir encore du bonheur pour moi, si 
j'ai le droit de conserver un faible espoir. 

« Mais, laisse-ra oi te conter ma triste odyssée, te faire 
parcourir une à une les douloureuses étapes de ma route, 
depuis l'heure de la rencontre jusqu'à mon arrivée sur 
les côtes de Chine, d'où je t'écris en ce moment à bord 
du Bayard, où flotte le pavillon de l'amiral Courbet. 

« Vous m'avez tous jugé lâche, quand, devant I'épée 
menaçante deDubulle, j'ai refusé de me battre, malgré 
ses ignobles insultes. 

« Ne me dis pas non, cher I 
« J'ai lu le doute et le reproche dans tes yeux, tu 

avais honte de ton client. Et pourtant tu me connais-
sais loi 1 

« Peut-être même, à cette minute décisive, m'as-tu 
cru tout àfait coupable. 

« Ah ! si tu savais ! 
« Mais non... tiens. Ne m'en demande pas davantage, 

ce n'est pas mon secret... j'avais promis, et puis tu sais 
le devoir me le,défendait. 

« Je me souviens de ma fuite honteuse, avec, dans 
les oreilles le ricanement insultant de mon adversaire, 
le sourire méprisant de ses témoins. 

a II m'appartenait, pourtant, cet homme I un seul 
froissement de mon fer contre le sien et il était mort, 
et je n'ai pas hésité à lui faire des excuses. La Providen-
ce m'a épargné ce meurtre, donné le courage de fouler 
aux pieds mon orgueil et mes ressentiments, je l'en 
bénis maintenant malgré mes souffrances ! 

<x Mes pas errants m'avaient conduit sur la place de la 
Concorde ; j'étais sans but, sans idée, le cerveau vide; 
ne rêvant qu'une chose : vous fuir, pour ne pas être 
obligéde rougir devant vous qui ne compreniez peut-
être pas ma résolution et qui m'accusiez de lâcheté. 

« Mais que faire, que devenir, où aller?telle était 
l'unique pensée qui me préoccupait. Enfaee du minis-
tère de la marine, où la Providence m'avait guidé sans 
doute, une idée subite vint mettre un terme à mes indé-
cisions et décider de mon sort : 

« On se battait au Tonkin, je me souvins à temps 
que j'étais officier et que, puisque la patrie avait besoin 
de bras, j'y avais ma place marquée. 

(A suivre.) 
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pour l'Espagne, jusqu'au tableau consacré 
par les parents de Fénelon en reconnais-
sance de la guérison de leur fils ! Ces tré-
sors attiraient de redoutables convoitises, et, 
malgré ses remparts, Rocamadour fut sou-
vent pillé. Les routiers de la guerre de Cent 
ans y précédèrent les huguenots du seizième 
siècle. Puis vint la Révolution, qui ruina 
les églises et le château. 

Depuis, les évêques de Cahors ont tra-
vaillé à les relever. De ce relèvement, Mgr 
Grimardias fit son œuvre. Aujourd'hui, tout 
est restauré. Çà et là, il y a du faux goût, 
dont lui-même ne se défendait pas tou-
jours. L'intérieur de la chapelle miracu-
leuse a été copieusement peinturluré et, le 
long du sentier qui double le grand escalier, 
outre un chemin de croix d'un gothique va-
gue, on trouve une grotte où des saints de 
plâtre, dans le style hurlant de la rue Bo-
naparte, se groupent en tableau d'opéra sous 
un lustre rococo. 

Peut-être Mgr Grimardias pensait-il que 
ce clinquant était nécessaire pour attirer les 
fidèles ; et il voulait les ramener à Rocama-
dour. Il avait pris possession de son diocèse 
au moment où commençait la dévotion de 
Lourdes, et il luttait discrètement contre la 
vogue du nouveau sanctuaire. Sa Vierge, à 
lui, avait au moins l'avantage de l'ancien 
neté. Peu à peu, de l'ancien Quercy et des 
régions voisines, on revint vers la sombre 
vallée. Dans la région, les femmes croient 
encore que la stérilité est un malheur et, 
pour devenir fécondes, elles se prosternent 
devant l'épée de Roland, au-dessous de la 
Visitation, peinte sur les murs extérieurs 
de l'église, en face d'une de ces représenta 
tions du Lai dès trois morts et des trois vifs, 
dont la fresque d'Orcagna, au Campo-Santo 
de Pise, est la plus célèbre. 

Ces jours passés, je n'ai pas vu de fem 
mes en prières au-dessous de Durandal, 
mais un homme gravissait à genoux les 
marches de l'escalier, sous un soleil de feu. 
Il portait le grand chapeau de feutre noir, 
la blouse bleue et les braies de bourrette, 
qui, depuis des siècles, habillent les paysans 
du Quercy. Il était d'une pâleur terreuse et 
aussi décharné que la Mort brandissant sa 
javeline sur le mur, mais ses yeux brûlants 
de fièvre exprimaient autant d'espoir que 
de souffrance. 

* 
* * 

En descendant vers le Sud, vous trouve-
riez une vallée aussi fertile et riante que Ro 
camadour est âpre et lésolé. Le long des 
collines mamelonnées, entre des peupliers 
frissonnants, «le fleuve Lot», comme dit 
Marot, 

coule son eau peu claire 
Que maint rooher traverse et environne 
Pour s'aller joindre au droit fil de Garonne. 

Sur une de ces collines, abrupte entre les 
douces ondulations de la chaîne, s'élève le 
château de Mercuès. Il commande les rou 
tes de Gascogne, de Languedoc et de Li 
mousin. Jadis il était la clef du Quercy et 
les évêques de Cahors, comtes suzerains de 
la province, en avaient la garde. Tels d'en 
tre eux, comme Bec de Castelnau, furent 
des héros. Jusqu'à la Révolution, deux usa-
ges consacraient ces souvenirs militaires et 
féodaux. L'évêque de Cahors faisait son en 
trée dans sa ville épiscopale sur un cheva 
dont le vicomte de Cessac tenait la bride 
tête découverte et une jambe nue. Puis, i 
disait sa première messe avec une armure 
complète, offensive et défensive, posée de-
vant lui sur l'autel. 

Mgr Grimardias n'a pas ressuscité cet 
usage, il ne montait pas à cheval et il n'y a 
plus de vicomte de Cessac. Mais trouvan 
Mercuès ruiné, il s'est mis aussitôt à le ré-
parer. Peu à peu, il a couronné les tours 
fermé les brèches des courtines, restauré 
les appartements. Peut-être y a-t-il fait 
entrer trop de meubles en chêne, pas assez 
vieux et mal sculptés, mais il a respecté la 
longue histoire de la forteresse. Il a conser 
vé les salles féodales du quatorzième siècle 
la galerie où un prélat da dix-septième siè 
cle a réuni les portraits de ses prédécesseurs 

et le salon que Mgr Du Guesclin avait déco-
ré dans le goût de Versailles. 

Mgr Grimardias habitait Mercuès autant 
qu'il le pouvait; il en faisait les honneurs 
avec une fierté discrète et une bonne grâce 
seigneuriale. En mourant, il l'a légué au 
diocèse. Sa mort a été telle qu'il l'avait sou-
haitée. Il a rendu l'àme au château de Ro-
camadour ; son convoi funèbre a passé en 
vue des tours de Mercuès et il repose sous 
les coupoles de la cathédrale Saint-Etienne. 

Gustave Larroumet. 
(Extrait du Figaro) 

INFORMATIONS 
A la Chambre 

La journée de huit heures 
Dans la dernière séance de la Chambre, M. 

Vaillant a soutenu un amendement analogue à 
celui de M. Jules Guesde, tendant à établir la 
journée de huit heures. 

M. Labat a combattu le principe de la limita-
tion des heures de travail, par la raison que cette 
mesure serait inapplicable pour la plupart des 
industries. 

M. Dron, rapporteur, s'est contenté de repous-
ser, au nom de la Commission, les amendements 
tendant à instituer la journée de huit heures. 

Après quelques observations de MM. Henri 
Laniel, Guillemin, Fabérotet Marcel Habert, M. 
le Président a mis aux voix l'amendement de 
M. Jules Guesde, relatif à la journée de huit 
heures. 

Cet amendement a été repoussé par 392 voix 
contre 152. 

L'amendement de M. Vaillant a été également 
repoussé par 430 voix contre 64. 

L'impôt sur les revenus 
Hier, lundi, la Chambre a commencé la discus-

sion générale du projet de réformes fiscales subs 
titué par le cabinet actuel au projet du précédent 
cabinet. 

La discussion générale s'ouvre par un diséours 
de M. Mougeot, adversaire du projet. 

M. Ducos, qui succède à l'orateur précédent, 
prend la défense du projet Je loi et de l'impôt sur 
la rente. 

Monument du président Carnot 
A NANCY 

A l'inauguration du monument élevé à la mé-
moire du président Carnot, M. Barthou a pro-
noncé un discours dont nous extrayons les passa 
ges suivants : 

L'orateur retrace à larges traits et avec élo-
quence, la vie publique de Carnot, se résignant 
aux hautes fonctions plutôt que ne les voulant 
Il le montre épargné par la calomnie, appelé à 
la suprême magistrature de l'Etat. 

L'heure était troublée et grave ; il avait pro-
mis de donner à son pays tout ce qu'il avait de 
force et de dévouement. Il tint sa promesse ; il 
n'oublia jamais les origines républicaines de son 
élection et il eut la noble ambition qui répondait 
d'ailleurs,au caractère de son mandat, de réali 
ser l'union de tous les Français par la Républi-
que et pour la République. 

€ Arbitre des partis, élevé parleur choix mê-
me au-dessus de leurs querelles, il apporta dans 
l'exercice de ses fonctions délicates une dignité, 
une loyauté, une impartialité qui donnaient un 
prix exceptionnel a ses résolutions ou à ses con-
seils. 

« Les problèmes colonniaux et les questions ex 
térieures le passionnaient. Il o'y appliquait avec 
une foi patriotique qui eut, sous sa présidence 
même, sa plus haute récompense. L'histoire lu 
rendra ce témoignage que sa part fut large dan* 
ce rapprochement entre deux grandes nations, 
fait pour la paix du monde, de la communauté 
de leurs intérêts et de la réciprocité de leurs 
sympathies. » 

Parlant de l'aventure boulangiste, le ministre 
ajoute. 

« Les démonstrations hostiles préparées à 
grand fracas cédèrent devant.l'enthousiasme spon 
tané que faisaient naître sa simplicité démocra-
tique, sa bienveillance souriante, son incompara 
ble bonne foi républicaine. Il plaisait sans effort 
par une sorte de séduction naturelle et irrésisti-
ble, qui entraînait vers lui le cœur des foules et 
transformait, quelle que fût, du Nord au Midi 
de l'Est Jt l'Ouest, la région traversée, ses ré-
ceptions en d'inoubliables apothéoses. On pouvait 
dire de chaque voyage accompli qu'il marquait 
une étape nouvelle vers cette union de tous les 
Français dans la République à laquelle était 
employée sa ferme et prévoyante volonté. » 

M. Barthou termine ainsi : 
« Les grands hommes qu'on célèbre prolon-

gent au-dela du tombeau laur oeuvre bienfaisan-
te. Cette statue dira aux génératious futures 
comment on vit pour la France et pour la Répu 
blique, et hélas ! aussi, comment on meurt pour 

elles. Nul plus que Sadi-Carnot ne fut digne 
d'être donné en exemple. Il restera un des plus 
grands citoyens dont puisse s'honorer et s'enor-
gueillir un grand pays. » 

La cérémonie prend fin après l'exécution d'un 
chœur par la chorale Alsace-Lorraine, et la 
déclamation d'une poésie : A Sadi-Carnot, œu-
vre de M. Armand Silvestre. 

Incident de frontière 
Belfort, 28 juin. 

Un incident de frontière vient de se produire 
sur la route conduisant de Montreux-Vieux à 
Cha vanne-les-Grandes. 

Voici la version officielle de cet incident, mise 
en cours par l'autorité allemande à Strasbourg : 

€ Un peintre alsacien nommé Steck, habitant 
sur le territoire français, à Montreux-Château, 
fut surpris par deux gendarmes au moment où 

pénétrait sur le territoire allemand et mis en 
état d'arrestation parce qu'il s'était soustrait au 
service militaire en Allemagne. 

Steck se défendit avec son eouteau et les gen-
darmes firent usage de leurs armes. 

Dans le cours de la lutte, le gendarme Hoff-
mann eut la figure égratignée par la balle de son 
propre revolver. 

Steck a été grièvement blessé par plusieurs 
coups cle sabre. 

Une enquête a été ouverte. » 
Cette enquête semble d'autant plus nécessaire 

que, d'après des renseignements dignes de foi, les 
faits ne se seraient point passés de la façon rela-
tée par la version officielle. 

On assure, entre autres choses, que l'Alsacien 
Steck ne se trouvait pas sur le territoire alle-
mand lorsqu'il a été appréhendé, et, en outre, 
il n'a point fait usage de son couteau pour se dé-
fendre. 

La suppression des octrois 
La Commission du Sénat qui examine le projet 

de loi relatif à la suppression des octrois a dis 
cuté la question de la suppression des octrois sur 
les boissons hygiéniques. Elle s'est montrée fa-
vorable à cette suppression : elle y met la condi 
tion que les taxes de remplacement seront énu-
mérées dans le projet de loi. Mais ces taxes ne 
pourront être établies qu'après le vote de la loi 
sur les boissons. 

Marseille, 27 juin. 
Les journaux de Madagascar arrivés ce matin 

par le Djemnah nous apportent les détails sui 
vants sur les événements de Manjakandriana : 

Manjakandriana est un village situé à trente 
kilomètres à l'Est de Tananarive, sur la route 
qui conduit à Moramanga et à Tamatave. Le 30 
avril, en exécution d'un ordre du premier minis 
tre Rafaralahibedaoro, 12e Honneur, accompagné 
de sept officiers royaux et d'un tsimandoa, était 
allé à Antoatamalaza, près de Manjakandriana, 
pour arrêter un prêtre d'idoles, signalé comme 
prêchant la rébellion. 

L'arrestation fut opérée, mais une effervescence 
immédiate se manifesta dans la localité. Trois ou 
quatre cents individus, armés de couteaux, de 
haches et de bâtons, poursuivirent les officiers de 
la reine jusqu'à Manjakandriana, délivrèrent le 
prêtre et attaquèrent les officiers. Ces derniers 
se retranchèrent dans une maison et s'y défendi 
rent jusqu'à huit heures du soir. Us furent fina 
lement brûlés vifs dans leur maison incendiée par 
les rebelles. 

Deux heures plus tard, vingt-cinq tirailleurs 
français du poste voisin arrivèrent sur les lieux; 
les rebelles furent immédiatement chassés et 
dispersés. 

Le capitaine Duprat, officier d'ordonnance du 
résident général, se rendit à Masindray, près 
d'Ambohiamanambola, où demeure la famille de 
Rafaralahibedaoro ; il était chargé de présenter 
à celle-ci les condoléances du résident général. 

Une compagnie de tirailleurs et un peloton de 
cavalerie occupent actuellement Manjakandriana. 

Les coolis chinois, au travail depuis quelques 
jours, abattent beaucoup de besogne. Ce sont de 
rudes travailleurs qu'il faut voir à l'œuvre; ils 
ne vont pas tarder à être envoyés en partie à 
Ambodisine, où leur campementest déjà installé 

Le 18 avril, la reine réunit dans son palais de 
Tsatrahafatra les gouverneurs de l'Imérina pour 
leur donner l'ordre de parcourir leurs gouverne 
ments, de rassurer les populations et de démentir 
les faux bruits qui circulaient. 

La reine a, par un récent décret, invité tous 
les rebelles du Nord et des autres parties de l'île 
à rentrer dans leurs villages avant le 15 mai 
leur promettant de ne pas les inquiéter s'ils se 
conformaient à cet ordre. 

* 
* * 

Les dernières nouvelles reçues de Tananari 
nous annoncent que, sur les milliers de rebell 
qui infestent les environs de la capitale, ci 
seulement sont venus faire leur soumission ; 
les a aussitôt réexpédiés vers les Fahavalos, afin 
d'encourager ces derniers à déposer les armes 
mais, ainsi qu'il fallait s'y attendre, ils n'ont pas 
reparu. 

On écrit de Tananarive au Tamatavien : 
La reine Ranavalo a voulu offrir à plusieurs d 

IOS officiers le grand cordon de son ordre. En 
iurait chargé la résidence générale de les p

res 
sentir à cet effet afin de leur accorder cette dis 
tinction, aussitôt la réception des nouvelles d 
France relatives à la mission de Ratsimihaba • 

ais il paraît que nos officiers auraient catég
0

' 
quement refusé d'accepter les insignes. Cette 

conduite, approuvée de tous ici, démontre u
Ue 

fois de plus combien nous pouvons compter sur 
ces vaillants qui sont à Tananarive pour rehaus 
ser le prestige français. 

Condamnation d'Art on 
La cour d'assises de la Seine a condamné 

Arton à six ans de travaux forcés, cent francs 
d'amende et à des dommages-intérêts à fixer 
par état. 

Une saisie-arrêt de 3,800,000 francs 
Voici une conséquence bien imprévue de l'arrêt 

de la Cour de cassation qui, le 1er juillet 1895, a 
décidé, contrairement aux prétentions de la Villa 
de Genève, que la succession du duc de Bruns-
wick, dont elle a hérité, comme on sait, en 1873 
s'était ouverte à Paris. Le fisc, s'appuyant sur 
cet arrêt, vient de réclamer à la Ville de Genève 
la somme de 3,800,000 francs montant total des 
droits exigibles par l'Etat français, conformé-
ment à la loi, sur l'ensemble des biens qui échu-
rent, il y a vingt-trois ans, à la Ville de Genève; 
il a même, par mesure provisoire, mis opposition 
entre les mains de la Compagnie Paris-Lyon-
Méditerranée, qui exploite, pour le compte de 
l'Etat de Genève, considéré comme responsable 
de la Ville de Genève, une ligne de chemin de 
fer, longue de cinq ou six kilomètres entre les 
Eaux-Vives et Annemasse. 

CHRONIQUE LOCAL 
ET RÉGIONALE 

Nous donnons en 4me page le tableau 
«le la marche des trains (service d'été), 

Chemin de fer d'Orléans 
(Note officielle) 

Le service d'été qui sera mis en vigueur sur le 
réseau de la Compagnie d'Orléans, le 1" juillet 
prochain, comporte les améliorations suivantes: 

1° Ligne de Toulouse 

Le train express de nuit qui part de Parisi 
7 h. 50 soir, comprendra des voitures de 2e et 3' 
classes pour les grandes distanies. 

Le train express de toutes classes de Paris à 
Toulouse, qui part de Paris à 10 h. du matin, en 
partira à 10 h. 35. Il arrivera à Cahors à 8h. 
39 du soir et à Toulouse à 10 h. 39. La durée 
du trajet de Paris à Cahors sera ainsi réduite de( 
40 minutes. 

Un nouveau train rapide de nuit correspondant 
à Limoges avec le train express en direction de 
Toulouse partira de Paris à 9 h. 5 du soir pour 
arriver à Cahors à 7 h. matin, à Montauban à 8 
h. 10 et à Toulouse à 8 h. 59 ; la durée du tra-
jet da Paris à Cahors sera ainsi réduite de 1 
h. 21. 

2° Ligne de Brive, Paris 

Le train express de nuit de toutes classes qui 
part de Toulouse à 7 h. 5. du soir, en partira à 
8 h. et de Cahors à 9 h. 57. Il correspondra à 
Limoges avec un nouveau train express de toutes 
classes à marche rapide qui arrivera à Paris à 8 
h. 40 matin. La durée du trajet de Cahors à Pa-
ris sera ainsi réduite de 3 heures. 

La station de La Chapelle■ de-Mareuil, située 
entre les stations de Lamothe-Fénelon et de Ca-
zoulès, sera ouverte au service des voyageurs et 
de la grande vitesse et desservie par trois trains 
dans chaque sens. 

3° Ligne de Libos 
Le train qui part de Libos à 3 h. 30 soir, en 

partira à 3 h. 1, continuera à correspondre à cet-
te gare avec les trains venant de Périgueux et 
Agen et arrivera à Cahors à 4 h. 39 soir, avant 
le départ du train express se dirigeant surBrive. 

CONSEIL MUNICIPAL DE CAHORS 
Séance du 27 Juin 

M. le maire avant de procéder à la nomination 
des rosières pour l'année 1896, donne lecture du 
testament de M. Armand Valette, léguant à 1» 
ville une somme de mille francs par an, Voat 

être distribuée par moitié à deux rosières de la 
commune de Cahors. 

Cinq demoiselles ont demandé à être rosières, 
ce sont : Marie Simala, Marie-Jeanne Casté y, 
Lucie Delfour, toutes trois nées dans la communs 
de Cahors; Marie Bousquet née à Crayssac 
Amélie Ardus, née à Douelle. . 

M. Delpech donne lecture d'une propositn. 

tendant à la nomination d'une commisS1°n

t

q

de vérifierait le mérite des postulantes à la 0 

M. Valette et leur éviterait les sollicita 
auxquelles ces jeunes filles se croient oW 
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â
 de chaque conseiller municipal pour 

ir leur vote. 
^ pose en outre de procéder par voie de 

.- snrt auand les demandes seraient trop 
iirag8 aus

g
 1 

^nt de' passer au vote, l'abbé Magne pro-
de proclamer rosières les cinq candidates ; 

'"""membres du Conseil donneraient de leur 
!e3, iac nuinze cents francs pour les trois rosiè-
noche ie» H 
r oppiémentaires. 
Tes propositions de MM. Delpech et Magne 

t renvoyées à la commission. 
S°\l le maire fait ensuite procéder au vote pour 

Mt rosières. 
Mlle Simala a obtenu 21 voix et Mlle Delfour 

Avan 

, maire les proclame rosières pour l'année 

^ Le conseil désigne ensuite 4 coneeillers 
Dur former la liste du jury pour l'année 1897. 

'pour le canton nord, MM. Bousquet et Cayla ; 
pour le canton sud, MM. Parazines et Delfour. 
_ Sur la proposition de M. Guiraudies-Cap-

devitle, le Conseil renvoie à l'étude de la com-
mission des finances la proposition d'imposition 

î5
traordinaire en 1897, pour les gardes chara-

"f^Le conseil charge ensuite la commission des 
travaux publics d'élaborer le programme de la 
fête nationale du 14 juillet. 
_ Avis favorable est donné à la demande de 

outien de famille faite par le réserviste Eugène 

Talet. i 

_ Le conseil adopte le renouvellement des 
(tais de casernement. 

H vote les fonds nécessaires pour la pension de 
S Pierre Bénech à l'établissement de Leyme-

Des demandes de bourses, faites par les 
jeunes Mazard, Vaysset, Constant et Griffoul, 
sont renvoyées à l'étude de la commission des 
renseignements 
_ Une demande en dégrèvement de pension, 

faite par Mlle Fraysse, élève au Collège de jeu-
oesfilles, est renvoyée à la commission des éco-

les. 
Une pétition des habitants de la rue du Pont-

5,'enf, demandant le nivellement de l'égoût qui 
]o»»e l'impasse Dellard-Galisque, derrière l'im-
meuble Teyssèdre, est renvoyé à la commission 
les travaux publics. 
- Est renvoyée à la même commission, une 

pétition des habitants de la rue Lastié et de 
l'impasse Soulès, demandant le percement de 
eetteimpasse jusqu'à la rue Fénelon. 

-Le conseil donne un avis favorable à la 
décision prise par le conseil d'administration de 
l'hospice de Cahors, au sujet du legs fait à cet 
tataement par la dame Jeanne Bastit, épouse 
Siméo», 

- (/ne demande des agents de la police de 
Caiiors, tendant à une augmentation de leurs 
appointements, est renvoyée à la commission des 

Le conseil autorise M. le maire à soutenir un 
procès qu'ont l'intention d'intenter à la ville, M. 
Cubaynes pépiniériste, et son gendre M. Jerret, 
qui demandent une indemnité de 12,500 francs, 
pour le préjudice à eux causé par l'exhausse-
ment du boulevard Cavaignae. 
- Est renvoyé à la commission des travaux 

publics un devis des réparations à faire au mo-
inmentdes mobiles du Lot, dressé par l'archi-
Iscte-voyer. 
- Le Conseil autorise M. le maire à louer par 

indication ou de gré à gré le magasin dépen-
dit de l'hôtel de ville, qui était occupé par 
Mme veuve Séguy. 
- Sur le rapport de M. Mazières, rapporteur 
la commission des finances, le conseil approu-

* les comptes de gestion de l'hospice^ de 
''bors. Il adopte le transfert de deux aliénés à 

•Iasile de Leyme, il alloue une indemnité de 600 
francs à M. le commissaire de Cahors, un secours 
|el50fr. à M. Sadoul pour frais de pension à 
^hôpital de Banyuls, un secours de 50 fr. à Mme 
fecrj, veuve d'un employé d'octroi, et une som-
J"9de 200 francs au Velocc-sport cadurcien pour 
es courses que cette Société doit organiser en 

- Au nom de la commission des finances, M. 

Il 

lles propose de continuer les secours déjà 
és à trois veu ves d'employés d'octroi ; adopté, 
propose aussi de dégrever de la taxe mili-

iairej luarante-huit jeunes gens ; adopté. 
^ y Sur la proposition de M. Jubin, rapporteur 

e la commission des travaux publics, le conseil 
|°te une somme de 6,200 francs pour l'acquisi-

°û d6s immeubles en vue du prolongement do 
ltneNeùve-des-Badernes. 
Prô~ ̂  ^aonac. au nom de la même commission, 
^0SequeM. le maire prenne un arrêté pour 

!o
?
t

les baigneurs portent un maillot et qu'il ne 
foi/*8 aooor^A de monopole pour l'installation 
'bauisde rivière. Adopté 
~~ Sur la 

Çuil sera instané
 UN DEC

 QQ gaz (je pius 
^lftrue du Petit-Mot. 

în^j ' ^éries, au nom de la commission des 
ciw ProP°se au conseil d'approuver 
„ Ptabilité 

» proposition de M. Besse, le conseil 

Ptes ad 

au conseï 
du collège des jeunes filles, les 

ministratifs de l'année 1896 et les , «»UHO l C 

es du receveur. Adopté. 

Le conseil désigne ensuite MM. Bousquet et 
Parazines pour assister le maire aux adjudica-
tions. 

— M. le maii'e annonce au conseil qu'à la 
suite de certains bruits qui ont couru à Cahors 
au sujet du départ du 7e de ligne, qui serait 
remplacé par deux bataillons d'un autre régiment, 
il s'est rendu immédiatement auprès de M. le 
général en chef du 17e corps d'aimée, qui lui a 
ditque ces bruits n'avaient rien de fondé, et 
qu'il pouvait les démentir. II ajoute que le gé-
néral en chef lui a demandé si la ville avait fait 
les "démarchés nécessaires pour loger les réser-
vistes et les territoriaux lors des périodes d'ins-
truction ' que dans 'le cas contraire, l'adminis-
tration militaire serait forcée de les envoyer 
ailleurs. 

Sur la réponse de M. le maire, qui a dit que la 
ville allait immédiatement se mettre en mesure 
de trouver les locaux nécessaires, le général en 
chef lui a dit que le lundi 29 juin, il enverrait à 
Cahors un capitaine d'état-major à ce sujet. 

M. le maire demande qu'on lui adjoigne des 
membres du conseil pour accompagner le délégué 
du général en chef, chargé de visiter les immeu-
bles à ce affectés. MM. Guiraudies-Capdeville, 
Rouffy et Delport sont désignés. 

Après de nombreuses propositions de M. 
Cagnac, qui sont renvoyées aux commissions 
compétentes, la séance est levée. 

LE DÉGRÈVEMENT DANS LE LOT 
Le cabinet Méline se prépare à présenter aux 

Chambres un nouveau projet de dégrèvement 
portant sur les contributions foncières, portes et 
fenêtres et personnelle-mobilière. 

Or, il s'agit de comparer les deux systèmes, 
c'est-à-dire de savoir lequel les deux offre aux 
contribuables du Lot les plus sérieux avantages. 

C'est ce que nous allons faire. 
PROJET DOUMER APPLIQUÉ AU LOT 

En appliquant le projet Doumer, l'impôt fon-
cier n'éprouvait aucun dégrèvement, c'est-à-dire 
que la terre aurait été soumise, à Vavenir, aux 
mêmes charges. 
Les portes et fenêtres étaient dé-

grevées de 220,000 fr. 
La personnelle-mobilière de..... 385,000 fr. 
Le passif hypothécaire »»»,»»» 

Total 605,000 fr. 
Mais, de ce chiffre il fallait déduire, pour l'im-

pôt nouveau sur le revenu portant à la fois sur 
la terre, les maisons et les patentes, 150,000 fr. 

En sorte que les dégrèvements descendaient de 
605,000 francs à 455,000. 

PROJET COCHERY 
Voyons maintenant le projet Cochery. 
Le Lot serait dégrevé de la manière ci-après : 

Impôt foncier, dégrèvements 85,000 fr. 
Portes et fenêtres 220,000 
Personnelle-mobilière 385,000 
Passif hypothécaire 125,000 

Total 815,000 fr. 
Il y a lieu de déduire de ce chiffre, les aug-

mentations suivantes : 
Sur la propriété bâtie 40,000 fr. 
Sur la taxe d'habitation 180,000 

Total des augmentations 220,000 fr. 
Il reste par suite une somme nette et définitive 

de cinq cent quatre-vingt mille francs de dégrè-
vements. 

Rapprochons maintenant le résultat des deux 
projets : 
Projet Cochery, dégrèvement pour 

le Lot 595,000 fr. 
Projet Doumer 455,000 
Différence en faveur du projet 

Cochery 140,000 fr. 
Donc, tout compte fait, l'application du systè-

me élaboré par le ministère anti-radical et anti-
socialiste actuel, offre aux contribuables du Lot 
un dégrèvement supérieur de cent quarante mille 
francs à celui préparé par le cabinet Bourgeois. 

Conseil de Préfecture 
Audience du 27juin 

Commune de Carennac. — Les élections mu-

nicipales du 3 mai sont annulées. 
Commune de Thémines. — Le sieur Cépèdeest 

proclamé conseiller municipal en remplacement 
du sieur Solignac dont l'élection est annulée. 

Commune de Labastide-Marnhac. — La pro-
testation des sieurs Andrieu et consorts qui de-
mandaient l'annulation de l'élection de la liste 
Bonnet, Henras est Massip, et rejetée. 

Commune de Larroque-des-Arcs. — Les opé-
rations électorales du 3 mai qui ont eu lieu dans 
cette commune sont annulées. 

Commune de Flaugnac. — La protestation des 
sieurs Qnèbre et Ginibre est rejetée. 

Le conseil annule l'élection du sieur Austruy, 
proclamé conseiller municipal de cette commune. 

Commune d'Escamps. — La protestation du 
sieur René Sarny est rejetée. 

Commune d'Orniac. — Le sieur Soldadié n'a-
yant apporté aucune preuve des faits allégués, 
le conseil rejette sa protestation. 

Sont ensuite venues devant le conseil de pré-

fecture les affaires suivantes : 
Commune de Cassagnes. — MM. Moule, Bous-

sac et Delbreil protestent contre l'élection du 
sieur Costa, qui n'avait pas 25 ans au moment de 
l'élection. 

M. le maire de Cassagnes fait des réserves re-
latives à la question préjudicielle. 

Le conseil met cette affaire en délibéré. 
Commune de Saint-Sauveur-la-Vallée. — M. 

Malaret, candidat, proteste contre le bureau de 
vote, qui ne lui a pas compté 3 voix portant le 
nom de Malaret, le plus vieux, et les autres sans 
prénom. 11 demanda à être proclamé au lieu et 
place de M. Ruffy. 

Malaret étant seul candidat de ce nom dans la 
commune, le conseil, après en avoir délibéré, an-
nule l'élection de M. Raffy, qui u'a obtenu quf 
40 voix, et proclame Malaret élu avec 43 voix. 

Commune d'Albas. — M. Vieussens aîné de-
mande l'annulation des élections municipales qui 
ont eu lieu le 3 mai, dans les trois sections de la 
commune d'Albas, en vertu de l'art. 11 de la loi 
du 5 avril 1884. 

M. H. de Valon cite au conseil divers arrêts 
du conseil d'Etat qui ont décidé de la question. 

Le commissaire du gouvernement conclut àl'an-
nulation des élections. 

Le conseil met cette affaire en délibéré pour 
l'ar.rêt être rendu vendredi prochain. 

Commune de Goujounac. — Le conseil procède 
ensuite à l'enquête contradictoire précédemment 
ordonnée à propos des élections municipales de 
Goujounac. 

Huit témoins ont été entendus. 
Cette affaire est mise en délibéré. L'arrêté sera 

rendu mardi. 
Commune d'Issepts. — Trois protestations ont 

été adressées au conseil de préfecture contre les 
opérations électorales du 3 mai dans cette com-
mune. 

La première est signée par M. Moussié, la 
deuxième par M, Caussanel et Francoual, et la 
troisième est faite par M. Jean Larrive. 

Le conseil, d'un commun accord avec les avo-
cats des parties et le commissaire du Gouverne-
ment, prononce la jonction de ces trois protesta-
tions qui formulent les mêmes griefs. 

Me Becays, du barreau de Figeac, se présen-
te au nom des protestataires et Me Carbonnel, du 
même barreau, assiste les défendeurs. 

Le conseil met cette affaire en délibéré. 

La fête Vénitienne 
La fête vénitienne organisée par l'Aviron Ca-

cien, à l'occasion de l'inauguration deson nouveau 
garage a été en tous points réussie. 

Dès 9 heures, le Lot estsillonné de nombreuses 
embarcations brillamment pavoisées et illumi-
nées. Bombes, feux de bengale, fusées volantes 
donnent un aspect féerique à la magnifique nappe 
d'eau qui s'étend au Port-Bullier. 

Quelques maisons du voisinage avaient illumi-
né leur terrase, et ajouté au charme de ce ravis-
sant tableau d'ensemble. 

Vers 9 h. 1/2, M. le maire arrive accompagné 
de M. Mazière. La musiqne l'Avenir Cadurcien 
joue la Marseillaise. M. Breil, président de l'A-
viron Cadurcien, fait très gracieusement les 
honneurs du garage, où un punch est offert à ses 
membres honoraires et à la presse. 

M. Breil prend le premier la parole et remercie 
les personnes présentes d'avoir répondu à l'appel 
qui leur avait été adressé. Il termine en levant 
son verre à l'Avenir Cadurcien, à la municipalité 
de Cahors et aux membres de l'Aviron cadurcien. 

M. le maire remercie M. Breil du toast qu'il 
vient de porter à la municipalité. Il est heureux 
de constater le succès obtenu par l'inauguration 
du garage etboit à la prospérité de la Société et 
à son président. 

M. Valette, au nom de la presse, remercie le 
président de l'invitation qui lui a été faite. Il 
ajoute que la presse sera toujours prête à secon-
der la Société quand elle organisera des fêtes. 
Il termine en levant son vorre à l'Aviron cadur-
cien. 

Cette série de toasts est clôturée par M. Ar-
naud, qui boit à M. Soulié, secrétaire de l'Avi-
ron toulousain, pour avoir contribué dans une lar-
ge mesure à la fondation de l'Aviron cadurcien. 

La soirée s'est terminée par un bal, d'ailleurs 
fort réussi. On dansait encore, lorsque l'aube a 
paru. 

Prestation de serment 
M. Adrien Luc, principal clerc chez Me 

Lacaze, avoué à Cahors, récemment nommé 
huissier à Montcuq, a prêté serment à l'au-
dience de ce jour. 

Toutes nos félicitations au jeune et sympa-
thique officier ministériel. 

LE MEILLEUR REMEDE 
CONTRE LE BLACK-ROT ET LE MILDE'W 

Un de nos viticulteurs des plus intelligents 
de l'arrondissement de Gourdon, nous adresse 
la note suivante : 

« Monsieur le directeur, 
» Vous devriez demander par la voie du 

journal, qu'il soit pris par le gouvernement 
l'initiative d'un concours entre tous les pro-
duits que l'on conseille, pour combattre les 

maladies de la vigne. On saurait ainsi quel 
est, de tous les produits employés contre le 
mildew et le black-rot (on en compte plus de 
40), le plus efficace et le plus économique. 

> Inutile de donner des primes en argent ; 
les premiers prix ayant devant eux, avec leur 
brevet, une fortune assurée, tout en restant 
tenus de vendre au même prix leurs matières 
dosées, et comme garantie des dosages em-
ployés dans le concours, ce dernier serait fait 
en présence d'un certain nombre de profes-
seurs d'agriculture. Il est certain qu'on ne 
connaîtra jamais le meilleur produit sans un 
concours. 

» Tel professeur départemental recomman-
de tel produit, tel autre un second et tel autre 
un troisième, voyoz déjà quel gâchis. 

» Un concours s'impose donc, et l'adminis-
tration devrait s'y employer au plus tôt. 

» Agréez, etc. J... 

Le puits de Padirac 
M. Martel, l'explorateur bien connu des 

grottes souterraines, organise une société par 
actions de 25 fr., dans le but de réunir le ca-
pital de 50,000 fr. nécessaire à l'aménagement 
du gouffre de Padirac, l'un des plus merveil-
leux du monde. 

C'est avec empressement que bon nombre 
de souscripteurs ont déjà donné leur adhésion 
au projet de M. Martel, si bien que ce dernier 
peut compter désormais sur un capital de 
33,000 fr. 

Il ne reste donc plus que 17,000 fr. à trou-
ver pour commencer les travaux. 

Avis aux capitalistes et aux quercynois qui 
s'intéressent aux choses de notre pays. 

Les souscriptions sont reçues chez M. Martel 
8, rue Ménars, à Paris. 

Conçois 
Concours agricole. — Liste des lauréats 

CONCOURS DE L'ESPÈCE OVINE 

Fe Catégorie. — 1« sous-catégorie. — 
Agneaax mâles. — 1er prix, 35 fr., M. Fourès, 
Eugène, à Laloge ; 2" 30 fr., M. Bach Firmin, 
à Trégout3 ; 3e, 25 fr., M. t.onduché Ludovic à 
Esclauzels ; 4e, 20 fr., M. Ourcival Basile, aux 
Lébratières ; 5°, 15 fr., M. Fraysse Jean, à 
Escamps ; 1er prix supplémentaire, 10fr.,M. 
Rames, à la Grézette ; 2e, 8 fr., M. Bonnac 
Philippe à Trégouts ; 3e, 5 fr., M. d'Armagnac, 
à Couanac. 

2e sous-catégorie. — Agnelles. — 1" prix, 
25 fr., M. Lagarrigue à Cami ; 2e, 20 fr., M. 
Fraysse Jean ; 3e, 15 fr., M. Couderc Louis, à 
Cénevières ; 4e, 12 fr., M. d'Armagnac ; 5e, 8 
fr., M. Fourès Eugène. Prix supplémentaire, 
4 fr., M. Rames. 

2e catégorie. — lr« sous-catégorie. — Béliers. 
— 1er prix, 50 fr., M. Fourès Eugène; 2e 45 
fr., M. Lagarrigue ; 3e, 40 fr., M. Bach Fir-
min ; 4°, 35 fr., M. Aymard Pierre, à Cami ; 
5e, 30 fr., M. Couderc Louis; 6e, 25 fr., M. 
Planard Jean à Escamps ; 7e, 20 fr., M. Cou-
derc, à St-Martin-Labouval. Prix supplémen-
taire, 8 fr., M. Roques Louis, à St-Géry. 

2e sous-catégorie. — Brebis. — 1er prix, 35 
fr., M. Ourcival Basile; 2°, 30 fr., M. Planard 
Jean 3e, 25 fr., M. Fraysse Jean ; 4e, 20 fr., M. 
Dajean jean-Pierre, à Goneots ; 5% 15 fr., M. 
Guiral Ludovic à Lascabanes ; 6", 12 fr., M. 
Castelnau Jean-Pierre, à Concots ; 7', 8 fr., M. 
Rames. 

PLANTATION DE CHÊNES TRUFFIERS 
lrc catégorie. —> l6r prix, 40 fr. (réservé), 2e, 

30 fr., Combes Jean, à St-Géry. Prix supplé-
mentaire, 20 fr., M. Pouzergues Paulin, à Es-
clauzels. 

2" catégorie. — l«r prix, 20 fr., M. Jouclas 
Baptiste, à Esclauzels ; 2e prix, 15 fr., non dé-
cerné. 

Dernières nouvelles 

Elections législatives du 28 juin 
Deux élections législatives ont eu lieu diman-

che. Sont élus : 
A Sarlat, M. Sarrazin, républicain. 
A Albertville, M. le docteur Louis Berthet, 

républicain. 

Bourse de ï*«i*îs 
Cours du 30 Juin i896 

RENTES 

3 0/0 compt. ex-c. 100 95 
3 0/0 amortissable compt. 100 60 
4 1/2 0/0 compt. 104 57 

m m 
H. FABRE 

10, RUE DE LA MAIRIE, 10 

GAH O RS 

FABRICATION ET RÉPARATION 

D'HORLOGERIE, BIJOUTERIE & JOAILLERIE 
Dorure et Gravure sur Métaux 

LUNETTEBIB <& OPTIQUE 

Achat de Matières Or, Argent et Platine 
Travaux soignés. — Prix modérés 

On demande un apprenti 

I 
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
Voyages» dans les Pyrénées 

La compagnie d Orléans délivre toute Tannée 
des Billets d'excursion comprenant les trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations thermales et balnéaires 
des Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Moot-de-Mar-

san, Tarbes, Baguères-de-Bigorre, Mootréjeau, 
Bagnères-de-Lncbon, Pierrefitte-Nestalas, Pau, 
Bayonne, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de Mar-

sen. Tarbes, Pierrefitie-Nestalas, Bagnères-de-
Bigorre, Bagaères-de-Luchoo, Toulouse, Pans. 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, ArcacboD, Dax, Bayonne, 

Pau, Pierrefitte-Nestalas, Bagoères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Lochon, Toulouse, Paris. 
Les prix de ces billets sont les suivants : 
ire classe 163 fr. 50 — 2e classe 122 fr. 50. 

— Durée de validité : 30 jours. 
La durée de ces différents billets peut être 

prolongée d'une, deux ou trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un supplément de 10°/o du prix du 
billet. 

Il est délivré de toute gare des compagnies 
d Orléans et du Midi, des billets Aller et B.9-

joor de lre et 2e classe réduit, pour aller re-
loindre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
tout point de ces itinéraires pour s'en écarter. 

AVIS. — Ces Billets doivent être demandés 
an moins 3 jours à l'avance. 

BAINS DE MER DE L'OCÉAN 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX REDUITS 

VALABLES PENDANT 33 JOURS 

Pendant la saison des Bains de mer, du 1" 
Mai au 31 octobre, il est délivré, à toutes les 
gares du réseau, des Billets Aller et Retour de 
toutes classes, à prix réduits, pour les stations 
balnéaires ci-après : 

Saint-Nazaire, Pornichet, Escoublac-la-
Baule, Le Pouliguen, Batz, Le Croisic, Gué-
rande, Vannes (Port-Navalo, Saint-Gildas-de-
Ruiz), Plouharnel-Carnac, Saint-Pierre-Qui-
beron, Quiberon (Belle-Isle-en-Mer), Lorient 
(Port-Louis, Larmor), Quimperlé (Pouldu), 
Concarneau (Beg-Meil, Fouesnant), Quimper 
(Bénodet), Pont-l'Abbé (Langoz, Loctudy), 
Douarnerez, Chateaulin (Pentrey, Crozon, 
Morgat). 

1° Les billets pris à toute gare du réseau 
située dans un rayon d'au moins 250 kilomè-
tres des stations balnéaires ci-dessus compor-
tent une réduction de 40 0/0 en 1" classe, de 
35 0/0 en 2e classe et de 30 0/0 en 3° classe. 

La durée de validité de ces billets »33 jours), 
peut être prolongée d'une, deux ou trois pé-
riodes successives de 10 jours, moyennant le 
payement, pour chaque période, d'un supplé-
ment égal à 10 0/0 du prix du billet. 

Exceptionnellement : 
Le voyageur porteur d'un billet délivré aux 

conditions qui précèdent pour les stations 
balnéaires de la ligne de Saint-Nazaire (inclus) 
au Croîsic et à Guérande inclus, a la faculté 
d'effectuer, sans supplément de prix, soit à 
l'aller, soit au retour, le trajet entre Nantes j 
et Saint-Nazaire, dans les bateaux de la Com- ; 
pagnie de la Basse-Loire. 

Le voyageur porteur d'un billet délivré pour 
les au delà de Vannes vers Auray aura la 
faculté de s'arrêter à celles des stations sui-
vantes qui seront comprises dans le parcours 
de son billet : Sainte-Anne-d'Auray, Auray, 
Hennebont, Lorient, Quimperlé, Rosporden et 1 
Quimper. 

Le voyageur porteur d'un billet délivré aux j 
conditions ci-dessus à destination de Vannes, \ 
est autorisé à s'arrêter à Questambert à l'aller j 
et à repartir de ce point au retour. 

En outre, le voyageur porteur d'un billet f 

délivré aux conditions qui précèdent, pour 
l'une quelconque des stations balnéaires ci-
dessus, aura le droit de s'arrêter, une seule 
fois à l'aller ou au retour, pendant 48 heures, 
soit à Nantes, soit en deçà. 

2° Les billets pris à toute gare située dans 
un rayon inférieur à 250 kilomètres desdites 
stations balnéaires, comportent une réduction 
de 20 0/0 sur les prix des tarifs généraux, sans 
toutefois que les prix à percevoir puissent 
excéder le prix applicable à un parcours de 
250 kilomètres, ni être inférieurs au prix ap-
plicable à un parcours de 125 kilomètres. 

Les billets doivent être demandés au chef 
de gare trois jours avant celui du départ. 

VOYAGE D'EXCURSION 
AUX 

Plages «la* la ES r e a a n e 
Da 1er Mai au 31 Octobre, il esi délivré des Bil-

lets de vova^e d'excursion anx Plages de la Bre-
tagne, a prix réduits, et comportant le parcours 
ci-après : 

Le Croisic, Guérande, Sainl Nazaire, Snvenay, 
Qoesiembert, Ploërmel, Vannes, Ànraj, Pontivy, 
Quiberon, Lorient, Quimperlé, Rospurden, Con-
carneau, Quimper, Douarneaez, Poui-l'Abbé et 
Chateaulin. 

Durée : 30 jours 
Prix des billets (aller et retour) 1" classe : 45 

francs. — 2° classe : 36 francs. 
AVIS. — Ces billets comportent la faculté d'ar-

rêt à tous les points du parcours, tant à l'aller qu'au 
retour. Le voyage peat être commencé à l'un quel-
conque des points du parcours. ■ 

La durée de validité peut être prolooge'e d'une, 
deux oo trois périodes de dix jours, moyennant 
paiement, avant l'expiration de la durée primitive 
ou prolongée, d'un supplément de 10 0/0 du prix 
des hilleis 

Il est délivré des Billets complémentaires du 
Voyage d'excursion aux Plages de Bretagne, réduite 
de 40 0/0, sous condition d'un parcours minimum 
de 150 kilomètres. 

Ces Billets sont délivrés de tome station du ré-
seau d'Orléans et séparément : te premier pour 
aller rejoindre le voyage d'excursion ; le second, 
s'il y a lieu, pour quitter le voyage d'excursion et 
permettant de se rendre à un point quelconque du 
réseau d'Orléans. 

) Le-n_ed.ressement 
& toutes les Opérations relative» 

nAii 
J 16 nue dujwarechal Brune 

A'ow.-M.^UJJOIÏÂRJD engage les 
personnes -^ui doivent se rendre 
à BHve, pour le consulter, 

?. vouloir bien lui annoncer 
leur visite deux ou trois jours 
a l'avance. , , 

ADIUSSE TÉLÉGRAPHIQUE '.AVDOIMRO SUIVI.' 

filBI 
H à l'Imprimer») Laytou, rue du Lycée (Cahn M 

La petite Carte de poeïn 

DU LOT 
En feuille, 0 fr. 75. — Sur carton, 1 fr. 25. — 

Sur toile avec étui chagriné, 1 fr. 50. — 
25 centimes en pins par la poste. 

CHEMIN DE EER D'ORLÉANS 
SERVICE D'ÉTÉ (1" Juillet 1896) 

De JPîii'is* à Toulouse 

PARIS départ. 

BRIVE j 
Gignac-Cressensac 

SOUILLAC| dépa?: 

GAZOULÈS....!™ 

Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOTJRDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

CAH0RS| dépan: 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Gaussade 

MONTAUBAN. 

17 5 21 (1) 35 1125-1131 
OMNIBUS EXPRESS EXPRESS DIRECT OMNIBUS 

1 3'tlassK le,2-,3« classes l'« classe. 1», 2", 3» classes 2e, 3e classes 
gh. 10s. 10h35ra- 7h> 50s. 11 15s. 
6 40i 6 34h 5 11 = midi 32 — 
6 50l 7 ls 5 231 1 10§ 7h- 6 soir 
7 27 — — 1 47" 7 43 
7 47 7 37 5 59 2 7 8 3 
7 54 7 38 6 » 2 12 8 18 
8 1 — — 2 19 8 25 
8 2 — — 2 21 8 26 
8 17 — — 2 36 8 41 
8 27 — — 2 46 8 51 
8 40 8 3 6 24 3 » 9 5 
8 50 — — 3 10 9 15 
9 2 — — 3 22 9 27 
9 13 — — 3 32 9 38 
9 24 — — 3 44 9 49 
9 33 — — 3 53 9 58 
9 43 8 39 7 » 4 3 10 8 soir 

Exp.9 59 8 45 7 10 4 14 1 7 2ôà 
10 9 — — 4 25 S 7 371 
10 23 — — 4 40 « 7 54S 

10 30 — — 4 48 8 3 
11 3 9 23 7 47 5 23 I 8 40 
11 37 9 47 8 10 6 3 9 22 

llh.52 midi 2 10 » 8 18 6 20 — 
midi 39 lh 14» 10 39s. 8 591 7 43| — 

arrivée 
départ. 

TOULOUSE arrivée. 
(1) Le train EXPRESS « f qui port de Paris à T h» so, prend deB voyageurs de 2e cl. en provenance de Paris et à desti-

nation de Limoges et des au-delà et des voyageurs de 3Ô cl. même provenance et à destination de Brive et des au-delà. 
Outre le train » f, il part de PARIS, un RAPIDE à O h. S du soir qui correspond, à LIMOGES, avec le train » 1. 

De Toulouse à ï*»rie 
16 

EXPRESS 
1140-1128 
OMNIBUS 

26 
EXPRESS 

1126 
OMNIBUS 

1136 40 
OMNIBUS OMNIBUS 

TOULOUSE départ. 

MONTAUBAN.. | «JJ*6; 
Caussade., 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts., 

CAHORS... 
j arrivée. 

* | départ. 
Espère 
Saint-Denis-Catus 
Thédirac-Peyrilles 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénélon 

CAZOULÈS.. 
arrivée, 
départ. 
arrivée, 
départ. SOUILLAC... 

Gignac-Cressensac 

BRIVE 
PARIS arrivée. 

De CAHORS à LIBOS 

1" classe. le, 2e, 3e classes le, 2e, 3» classes le, 2e, 3e classes le, 2e, 3e classes le, 2e, 3e eltssis 

2h- 43i 3 15- 8h- >£ — 9h- 40.5 6h- mat 
3 30" 4 24g 8 48s — 10 47l 7 7i 
3 37 4 33 8 54 — 10 52 7 30f 
4 3 5 14 9 16 — 11 33 8 11 
— 5 53 — — midi 12 8 50 
— 6 2 — — midi 2K- 8 59 
— 6 14 — — midi 33'§ 9 11 
4 38 6 22 9 51 — midi 41 9 19 
4 48 1 6 38 9 57 6 ».s — 9 29 
— 6 52 — 6 141 — 9 42 
— 7 6 — 6 27 — 9 55 
— 7 19 — 6 42 — 10 8 
— 7 28 — 6 51 — 10 17 
— 7 38 — 7 » — 10 26 
5 30 08 7 53 10 37 7 17 — 10 40 
— &8 2 — 7 26 — 10 49 
— S 8 11 — 7 36 — 10 58 
— 8 23 — 7 48 — 11 10 
— 8 24 — 7 49 — 11 11 
5 51 8 31 10 58 7 57 — 11 18 
5 55 8 36 10 59 8 4 — 11 22 
— 9 6 — 8 36 — 11 51 
6 31 1 9 40s. 11 35 9 11m. — midi 23 
7 > — 11 44 — — midi 49. 
4 371 — 8 40m' — — 11 23fi 

Omnibus. Poste. Omnibus 

CAHORS.— D. 61" 29 3 18>- 50 S 6k 30 g 
6 43 f* 1 4 y 6 44 7 

Arrêt Douelle G 473 » 6 48' 
6 54 1 15 6 56 
7 » 1 22 7 2 

Castelfranc. . . 7 13 1 35 7 15 
Arr1 Prayssac 7 16 » 7 18 
Puy-I'Evêque,. 7 25 1 46 7 28 

7 32 1 54 7 33 
Soturac-Touiac 7 40 8 3 7 43 

7 49 2 13 7 54 
LIBOS. —A. 7 55 8 19 8 » 

BORDEAUX. . 3 51 g 8 11m 1 31 = 

PARIS. — Ar. 11 36? 4 37 10 51-S 

De LIBOS à CAHORS 
Poste. OmnibuB. Omnibus 

PARIS. — D. 7' 503. lli. ,g 7k 38 3 

BORDEAUX. . 6 10' 3 34^ 

LIBOS. —D. 8 89 3 3 1 9 10?' 
8 Si g 3 7 9 16 

Soturac-Touzac 8 4S = 3 19 9 26 
8 52 3 28 9 33 

Puy-I'Evêque.. 8 59 3 37 9 40 
Arr1 Prayssac 9 6 » 9 47 
Gastelfranc. .. 9 12 3 SI 9 53 

9 22 4 4 10 3 
9 31 4 14 10 11 

Arrêt Douelle 9 36 » 10 16 
9 41 4 25 10 21 

CAHORS.— A. 9 53 4 39 10 37 

De CAHORS à CAPDENAC De CAPDENAC à CAHORS 

Omnibus Omnibus. Omnibu (Omnibus! Omnibus. lOmnibus 

CAHORS. — D. 7k 37 3 lk 27 g 5k 23 g • CAPDENAC. D. 7 43 3 11k ,03 «k 19 g 
Cabessut, halte 7 46 Ë 1 36 ï 5 32 ï' Lamadeleine. . 7 5oë 11 22 - 5 317 
Arcambal. . . . 7 57 a 1 47' 5 42' 8 6? U 34 5 43' 

8 6 1 56 5 50 Montbrun, hal. 8 14 11 43 5 52 
Saint-Géry. . . 8 15 2 4 5 57 8 26 11 55 6 3 
Conduché.. . . 8 28 2 17 6 9 Calvignac, hal. 8 36 12 «g 6 14 
St-Cirq, halte.' 8 35 2 24 6 15 St-Martin-Lab. 8 46 12 14 S' 6 '25 
St-Martin-Lab. 8 45 2 33 6 24 St-Cirq, halte. 8 54 18 23- 6 34 
Calvignac, hal. 8 53 2 41 6 31 Conduché. . . . 9 » 12 30 6 41 

9 7 2 55 6 44 Saint-Géry. . . 9 17 12 45 6 56 
Montbrun, hal. 9 18 3 6 6 54 9 22 12 51 7 2 

9 28 3 16 7 5 Arcambal. . . . 9 50 1 00 7 11 
Lamadeleine. . 9 41 3 29 7 15 Cabessut, halte. 9 40 1 11 7 22 

CAPDENAC. A. 9 53 3 41 7 27 CAHORS. —A. 9 48 1 19 7 30 

PULVERISATEUR—DEPEYRE 
A pompe directe et air comprimé 

le" Prix — Hors Concours — Médailles d'Or 
Dans les principaux Centres viticoles de France 

Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
- sa 

F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 
NOTA. — Vu le grand nombre de deman-

des prière de se faire inscrire au plus tôt. 

Gave Bordelaise 
3, rue de la Mairie, CAHORS 

M. LASSERRE, ANCIEN CHEF DE SECTION 

M. COMBARIEU, Successeur 
Livraisons au détail et à domicile de vins vieux en bouteilles de 

Bordeaux-Médoc, vieux Cahors, vins blancs secs et doux de la Gironde et de 
Banyuls-sur-Mer (garantis de raisins frais), Grenache, Muscat et Banyuls 
supérieur (vins de propriétaire), Cognacs, Rhums, Armagnacs de lre marque. 
Spiritueux, Liqueurs de marque, Champagnes, Vins en fûts et Eaux miné-
rales. — Prise très réduits sur tous les articles eu égard à leur qualité tout-
à-fait supérieure. 

IMPUISSANCE ia!;rr;: 
femme. Pilules, effet immédiat sans 
nuire à la santé, 4 fr. Dépôt unique: 
Spitaëls, ph. à Lille. Envoi discret. 
Même pharmacie, Pilules contre les 
pertes d'urine au lit à tout âge, 5 fr. 

LE GOURMET 
REVUE DE CUISINE PRATIQUE 

Abonnement pour un an : 

France 5 fr. 
Etranger 6 fr. 

On s'abonne sans frais dans tous 
les Bureaux de poste. 

Bureaux : 12, rue Turbigo, Paris 

USIQUE & ORGUES 
Ancienne Maison TRUE'FIER, fondée en 1852 

Arthur LA&APE, facteur-accordeur de Pianos & Orgues 
SUCCESSEUR 

2, Rue Taillefer et place Francheville, 40, Périgueux 

LOCATION depuis 8 fr. par mois à l'année 
PIANOS ENTIÈREMENT NEUFS 

Rendus franco chez le client. Accord gratuit : 

Vente, Location, Échange, Accords, Réparations^ 
Pour tous renseignements, s'adresser chez M. riGovnoi* 

Organiste de la Cathédrale et professeur de piano>, 
Rue Clément-Marot, CAMMOUS 

Le propriétaire-gérant 


